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REGLEMENT
DES ENGAGEZ ET FUSILS;
Qui doivent eftre portez par les Navires Mar­

chands aux Colonies des Ifles Françoifes de 
f Amérique, Et de la Nouvelle France, Avec 
les Lettres Patentes du Roy pour i’Enregif- 
trement dudit Reglement.

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE ROYALE

AU SUJET

Du / 6. Novembre i y i 6. 

Regiftré en Parlement.

cm?*

M. D C C X V I.

Ste^BL-' 'JS :JScSi*0£?



- \ C\ i
a . 3 l:)D c

H ns

y



PB
H

M
?
V

REGLEMENT

safe-
. * •NS?*»',mi '.m'yUVmti n.i|

am ■ (<IUHIU*!

AU SUJET

DES ENGAGEZ ET FUSILS.
Qui doivent eflre porter par les Navires Marchands 

aux Colonies des IJles Françoifes de tAmérique,
Et de la Nouvelle France.

LE ROY ayant efté informé, que par differentes Or­
donnances ies Negocians ont efté affujetis en difïe- 
rens temps, d’envoyer dans les Vaiffeaux qu’ils deflinoient 

pour les Colonies des Ifîes Françoifes de l’Amerique, 
des Beftiaux, des Engagez, & une certaine quantité de Fa­
rine, fuivant les befoins que ces Colonies en avoient; Et 
que par celles des 19. Février 1698. 8. Avril 1699.26. 
Décembre 1703. 17. Novembre 1706. 3. Aouft 1707.
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& 20. Mars 1714. ils ont eftc aflujetis à faire porter, Tant 
aufdites ïfîes qu’en la Nouvelle France un certain nom* 
bre d’Engagez & de Fufils Boucanniers, lefqueiles obli­
gations eftoient énoncées dans les Paffeports de Sa Majeflé, 
Mais ces Negocians ayant eflé déchargez d’en prendre, 
par Edit du mois de Février 1716. ils ont crû eflre dif- 
penfez de ces obligations ; Et Sa Majeflé nayant point 
entendu les en décharger par ledit Edit, les Habitans des 
Colonies ayant à prefent également befoin d’Engagez Sc 
de Fufils,Eilea]ugé à propos de l’avis de Monfieur le Duc 
d’Orieans fon Oncle Regent d’expliquer fes intentions, 
Et de faire le prefent Reglement qu’Elle veut eflre execute 
à l’avenir.

TITRE PREMIER.
Des Engage£.

Article Premier.

Tous les Capitaines des Baflimens Marchands qui 
iront aux Colonies des ïfîes Françoifes de l’Amerique & 
de la Nouvelle, France ou Canada, excepté ceux qui iront 
à la Traitte des Negres, feront tenus dy porter des En­
gagez; Sçavoir, dans les Baflimens de foixante Tonneaux 
&au-defîous trois Engagez, dans ceux de foixante Ton­
neaux jufques à cent, quatre Engagez , Et dans ceux de 
cent Tonneau* & au-deflus fix Engagez.

II.

L A condition de porter lefdits Engagez, fera inférée 
dans les Congez de l’Amiral, qui feront délivrez pour la 
Navigation defdits Navires.



I IL
Le s dits Engagez auront au moins dix-huit ans & 

ne pourront dire plus âgez de quarante ; iis feront de la 
grandeur au moins de quatre pieds & en eilat de tra­
vailler, Et le terme de leur Engagement fera de trois 
ans.

IV.
Là reconnoiffance en fera faite par les Officiers de 

{’Amirauté des Ports où les Baflimens feront expédiez, 
lefqueis rejetteront ceux qui ne feront pas de i age & 
de la qualité mentionnée dans le precedent Article, ou 
qui ne leur paroiftront pas de bonne complexion.

V.
Le Signalement defdits Engagez fera mentionné dans 

le Roile d’Equipage.

VI.
Les Engagez qui fçauront les métiers de MalTon, 

Tailleur de pierres, Forgeron, Serrurier, Menuifier, 
Tonnelier, Charpentier, Calfat, & autres métiers qui 
peuvent dire utiles dans les Colonies, feront paffez pour 
deux, Et il fera fait mention du métier qu’ils fçauront 
dans leur finalement.

VIL
Les Capitaines ddclits Baftimens abordans dans les 

Colonies, feront tenus de reprefenter aux Gouverneurs 
& Intendans, ou CommifTaires Ordonnateurs iefdits En­
gagez, avec le Rolle de leur fignalement, pour verifier

* - ~ A iij
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fi ce font les mefmes qui auront deû eflrë embarquez, 
Sc s’ils font de la qualité prefcrite.

VIII.

Ils conviendront du prix avec les Habitans pour 
iefdits Engagez; Et en cas que iefdits Capitaines ne 
puiffent pas en convenir, les Gouverneurs & Intendans 
ou CommifTaires Ordonnateurs obligeront les Habi­
tans qui n’en auront pas le nombre preferit par les 
Ordonnances, de s’en charger, Et ils en régleront le 
prix.

IX.

Les dits Capitaines feront tenus de prendre un 
Certificat defdits Gouverneurs, vifé de l’Intendant ou 
Commiiïàire Ordonnateur, qui feront mention de la re- 
mife defdits Engagez aux Habitans, & que ce font les 
mefmes qui auront deû eflre embarquez.

X.

Les Capitaines defdits Baflimens feront tenus à leur 
retour en France, en fàifànt leurs declarations de re­
mettre Iefdits Certificats aux Officiers de l’Amirauté.

XI.

Les Capitaines & Proprietaires defdits Baflimens 
feront condamnez folidairement par les Officiers de l’A­
mirauté à Deux cens livres d’amende, pour chaque En­
gagé qu’ils n’auront pas porté dans les Colonies, fauf 
l’appel aux Cours de Parlement où lefditcs Amirautez 
jeffortilTent.
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TITRE IL

Des Fufils.
Article Premier.

Tous les Capitaines des Baftimens Marchands qui 
iront dans les Colonies des Ifles Françoifes de l'Ame- 
rique, Et de la Nouvelle France ou Canada, excepté 
ceux qui iront à la Traitte des Negres, feront tenus d'y 
porter chacun dans leurs Vaifîèaux quatre Fufils Bou- 
eanniers ou de ChafTe, à garniture de cuivre jaune.

II.
La condition de porter lefdits Fufils Boucanniers ou 

de ChafTe, fera inferée dans les Congez de T Amiral, qui 
feront délivrez pour la Navigation defdits Navires.

III.
Les Fufils Boucanniers auront quatre pieds quatre 

pouces, & feront du calibre dune balle de dix-huit à la 
livre poids de marc, & feront légers.

IV.
Les Fufils de Chaflè feront de la longueur de quatre 

pieds, & légers.

V. • .
Les pits Capitaines remettront à leur arrivée lefdits 

Fufils dans la Salle d'Armes du Magafin de Sa Majefté 
de l'endroit où ils aborderont, pour eftre enfuite cxamfî 
nez & éprouvez en prefence du Gouverneur.

A iiij
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VI.

Si dans l'épreuve qui fera.faite il s’en trouve de re­
but, lefdits Capitaines feront tenus de payer trente livres 
pour chacun de ceux qui feront rebutez.

VIL
Ladite fomme de Trente livres fera employée par 

les Gouverneurs & Intendans ou Commiffaires Or­
donnateurs, en achat de Fufils pour les pauvres H*bi* 
tans, iefquels leur feront diftribuez auffitoffi

VI IL
Lesdits Capitaines tailleront les Fufiîs qu'ils au­

ront apportez dans les Magafins de Sa Majefté, jufques 
à ce que leurs correfpondans les ayent vendus , ou que 
les Gouverneurs les ayent fait diftribuer dans les Com­
pagnies de Milices, auquel cas ils donneront conjointe­
ment avec rintcndant ou Commilîàire Ordonnateur les 
ordres neceffaires pour leur payement.

IX.

Lesdits Capitaines feront tenus de prendre un Cer­
tificat defdits Gouverneurs, vifé de l’Intendant ou Com* 
miliaire Ordonnateur, de la remife defdits Fufils, dans le­
quel fera fait mention des femmes qu’ii$ auront payé 
en cas qu’il y en ait eû de rebutez.

X.
Ils feront pareillement tenus de remettre à leur re­

tour en France , en fai fan t leur declaration, lefdits Certi-, 
Scats aux Officiers de l’Amirauté.
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XL

Lès Capitaines & Proprietaires defdits Baftiméns fe­
ront condamnez folidairement par les Officiers de i’A- 
mirauté à Cinquante livres d’amende pour chacun des 
Fufils qu’ils n’auront pas porté dans les Colonies, fauf 
l’appel aux Cours de Parlement où lefdites Amirautez 
reffortifTent.

TITRE III.

Des Pourfuites & Amendes,

Article Premier.
Toutes les pourfuites pour les Contraventions àü 

prefent Reglement, feront faites à la Requefte 6c diligen­
ce des Procureurs du Roy des Amirautez,

I I.
Les Amendes qui feront prononcées pour lefdites 

contraventions dans les Sieges particuliers des Amirau­
tez, appartiendront à l’Amiral; Et à l’égard de celles 
qui feront prononcées dans les Sieges Generaux des Ta­
bles de Marbre il ne luy en appartiendra que moitié 6c 
l’autre moitié à Sa Majefté,le tout conformément à 
l’Ordonnance de 1681.

Les Gouverneurs 6c Intendans ou Commifïàires Or­
donnateurs rendront Compte conjointement tous les fix 
mois au Confèil de Marine du nombre des Engagez Et 
de Fufils que chaque Vaiffeau Marchand aura porte,des 
fommes payées pour les Fufils dçfcélueux,Et de 1 Em­
ploy qui en aura efté fait.



I©
Mande 6c Ordonne Sa Majefté à Morif/ le Comte 

de Touloufe Amiral de France, aux Gouverneurs 6c 
Lieutenans Generaux dans l’Amerique Septentrionale 6c 
Méridionale, aux Intendans, Gouverneurs particuliers, 
Commiflaires Ordonnateurs 6c autres Officiers qui] ap­
partiendra, de tenir chacun en droit foy la main a iE- 
xecution du prefent Reglement, lequel fera leû, publié 
6c affiché par tout où befoin fera. Fait a Paris le feize 
Novembre mil fept cens feize. Signé LOUIS. Et plus 
las, Phelypeaux.

LETTRES PATENTES.

LOUIS PAR LA Grace de Dieu Roy de 
France et de Navarre: A tous ceux qui ces 
Prefentes Lettres verront. Salut. Nous avons fait un 

Reglement en datte de cejourd’huy, au fujet des Enga­
gez 6c Fufils qui doivent eftre portez par les Navires 
Marchands dans nos Colonies des Ifies de f Amérique 
6c de la Nouvelle France , pour l’Execution duquel 
Nous avons jugé neceffaire de faire expedier nos Lettres 
Patentes adreftantes à nos Cours; A ces Causes, de 
l’avis de noftre très cher 6c très amé Oncle le Duc 
d’Orléans Regent, de noftre très cher 6c très amé Coufin 
le Duc de Bourbon, de noftre très cher 6c très amé 
Oncle le Duc du Maine, de noftre très cher 6c très amé 
Oncle le Comte de Touloufe, 6c autres Pairs de France, 
grands 6c notables Perfonnages de noftre Royaume, Nous 
en confirmant ledit Reglement en datte de ce jourd’huy, 
cy-attaché fous le Contre-fcel de noftre Chancellerie, 
l’avons autorifé 6c autorifons par ces Prefentes fignées 
de noftre main; Voulons qu’il foit enregiftré en nos
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Cours & exécuté felon fa forme & teneur. Si donnons 
en Mandement à nos amez & féaux Confeiiiers les 
Gens tenans noftre Cour de Parlement à Paris, que ces 
Prefentes, Enfemble ledit Reglement, ils ayent à faire 
lire, publier & enregiftrer, Et le contenu en icelles gar­
der & obfèrvcr felon leur forme & teneur, nonobftant 
tous Edits, Ordonnances, Reglemens & autres chofes à 
ce contraires, aufquels Nous ayons dérogé & dérogeons; 
En témoin de quoy Nous avons fait appofer noftre 
Scel à cefdites Prefentes; Car tel est nostre plaisir. 
Donné à Paris le feiziéme jour de Novembre, fan de 
grace mil fèpt cens feize, Et de noftre Régné le fécond. 
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roy, le Duc 
d’Orléans Regent prêtent. Phelypeaux. Et fcellé du 
grand Sceau de cire jaune.

Regijïrées , Oiiy & ce requérant le Procureur General 
du Roy, pour ejlre exécutées Jelon leur forme & teneur , 
Copies collationnées envoyées aux Sieges des Amirautei du 
Reffort, pour y ejlre leû'ès, publiées & regijïrées ; Enjoint 
aux Subjlituts du Procureur General du Roy, d’y tenir la 
main & d’en certifier la Cour dans un mois, fuivant l’Arrejl 
de ce jour. A Paris en Parlement le vingt-deuxième jour de 
Décembre milfept cens feiie. Signé Dongois.
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